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DELFIN
1. IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE LA SOCIETE

1.1) Identification de la substance ou de la préparation :

Nom homologué : DELFIN

1.2) Nom commercial :

Processionnaire du pin et autres chenilles défoliatrices, ver de la pomme et de la poire, ver du poireau et autres légumes.

1.3) Utilisation de la préparation : Insecticide

1.4) Fournisseur : 
CERTIS Europe BV

5, rue Galilée – 78280 GUYANCOURT

Tél : 01 34 91 90 00
Fax : 01 34 91 90 09

1.5) Distributeur : 
PROFERTYL

1 avenue Dubna – BP 40204

14209 HEROUVILLE SAINT CLAIR Cedex

Tél : 02 31 47 15 90
Fax : 02 31 94 88 17

1.6) N° d’appel d’urgence médicale

Centre antipoison / Paris :
01 40 05 48 48

Centre antipoison / Lyon :
04 72 11 69 11

Centre antipoison / Marseille 04 91 75 25 25

2. IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE LA SOCIETE

2.1) Identité des composants

Matière active : Bacillus thuringiensis sous-espèce kurstaki sérotype 3a3b : 85 % p/p

CAS n° 68038-71-1

2.2) Informations sur les composants classés dangereux

Aucun composant n’est classé dangereux au sens des directives CEE.

3. IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE LA SOCIETE

Préparation classée dangereuse au sens de l’arrêté du 9 novembre 2004 transposant la directive 1999/45/CE.

Irritant pour les yeux et la peau. Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.

4. PREMIERS SECOURS

4.1) Contact avec les yeux

· Rincer immédiatement les yeux à grande eau en maintenant les paupières écartées durant 15 minutes. Consulter un médecin ou un ophtalmologiste.

4.2) Contact avec la peau

· Enlever les vêtements souillés. Laver soigneusement à l’eau chaude avec un savon doux, sans oublier les cheveux et les ongles.

4.3) Inhalation

· Sortir la victime au grand air. Obtenir des soins médicaux.

4.4) Ingestion

· Si la personne est inconsciente, l’allonger sur le côté, tête orientée vers le bas en position latérale de survie. Obtenir immédiatement des soins médicaux.

· Si elle est consciente, ne rien lui faire ingérer, NE PAS la faire vomir.

4.5) Effets aigus, chroniques, symptômes

· Non spécifiés.

A l’attention des médecins : il n’existe pas d’antidote encas d’ingestion de ce produit ; traiter symptomatiquement.

5. MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE

5.1) Moyens d’extinction recommandés

CO2, poudre chimique, mousse, eau pulvérisée

5.2) Moyens d’extinction à ne pas utiliser

jet d’eau

5.3) Equipements de protection

· des vêtements de protection pour tout le corps, éqwuipement complet.

· Un appareil respiratoire autonome.

5.4) Autres informations

· ne pas déverser les eaux d’extinction dans les ruisseaux, rivières et lacs.

6. MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1) Protections individuelles

· Porter un équipement de protection adéquat

· Eviter le contact avec les yeux et avec la eau.

6.2) Précautions pour l’environnement

· Eviter l’écoulement dans les égouts, les cours d’eau et le sol

6.3) Méthodes de nettoyage

· Recouvrir le déversement avec du sable humide, de la terre ou de la sciure de bois. Transférer dans un conteneur pour la destruction. Laver la zone / Les équipements contaminés avec de l’eau.

· Tenir éloigner des sources d’ignition.

7. MANIPULATIN ET STOCKAGE

7.1) Manipulation

· Eviter le contact avec les yeux, la peau, les vêtements.

· Eviter la dispersion des poussières dans l’air.

· Eviter d’exposer e produit ou son récipient au soleil et à l’humidité.

7.2) Stockage

· Rubrique ICPE : n° 1155

· Critères de stockage : stocker dans un endroit frais et sec

· Conservation : 24 mois, dans son emballage d’origine non ouvert, en climat tempéré

8. CONTROLE DE L’EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1) Valeurs limites d’exposition

Aucune limite d’exposition définie.

8.2) Contrôles de l’exposition

8.2.1 Contrôle de l’exposition professionnelle

8.2.1.1 Protection respiratoire : Appareil de protection à ventilation libre équipé d’un filtre de type A2P3

8.2.1.2 Protection des mains : gants (extérieur en nitrile, néoprène / intérieur en coton)

8.2.1.3 Protection des yeux : lunettes de sécurité avec des protection latérales

8.2.1.4 Protection de la peau : vêtement de protection, comme des manches longues, pour réduire le contact avec la peau

9. PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1) Informations générales

Etat physique : Granulé

Couleur  Brun

Odeur : Aliment pour poissons

9.2) Informations importantes relative à la santé, à la sécurité et à l’environnement

pH : 



5.5 (100 g/L, 20°C)

Densité apparente :

environ 0.40 g/cm3
Solubilité (eau) :

dispersible (20° C)

Point de fusion :

non applicable

Point d’inflammation :
non applicable

Pression de vapeur :

non applicable

10. STABILITE ET REACTIVITE

10.1) Conditions à éviter

Stocker dans un endroit frais et sec.

10.2) Matériaux à éviter :

Non connus

10.3) Produits de décomposition dangereux :

Non connus

11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1) INGESTION

Toxicité aiguë sur le rat : DL50 (rat) > 5000 mg/kg

11.2) ABSORPTION CUTANEE

Toxicité aiguë sur le rat : DL50 (rat) > 5000 mg/kg

11.3) CONTACT AVEC LA PEAU

Non irritant (lapin)

11.4) CONTACT AVEC LES YEUX

Irritant (lapin)

11.5) SENSIBILISATION

Sensibilisant (cobayes)

11.6) INHALATION

Non disponible

Toxicité chronique et subchronique

Bacillus thuringiensis : Non disponible

Toxicité liée à d’autres composants
Surfactant : L’inhalation répétée ou prolongée de poussières peut causer des irritations du nez, de la gorge et des poumons. Maux de tête, nausées, étourdissements et légère irritation des yeux et de la peau peuvent résulter de l’exposition au produit.

12. INFORMATIONS ECOLOGIQUES

12.1) ecotoxicité

Toxicité aiguë pour les poissons :

· Truite arc-en-ciel : CL50 > 41.5 mg/L

· Durée d’exposition : 72 h

Toxicité aiguë pour les daphnies, invertébrés aquatiques :

· Daphnia magna : CE50 > 41.6 mg/L

· Durée d’exposition : 48 h

13. CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION

Généralités :

Eviter l’écoulement dans les égouts ou dans des cours d’eau ;

Produit : Doit être incinéré dans une installation agréée par les autorités compétentes

Emballages non nettoyés

Réemploi de l’emballage interdit. Bien le vider et l’éliminer via les collectes organisées par les distributeurs partenaires de la filière ADIVALOR ou un autre service de collecte spécifique.

14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

14.1) Route / Chemin de fer (ADR/RID)

Produit non classé comme marchandise dangereuse au sens de la réglementation ADR/RID.

14.2) Mer (IMDG)

Produit non classé comme marchandise dangereuse au sens de la réglementation IMDG.

14.3) Avion (IATA)

Produit non classé comme marchandise dangereuse au sens de la réglementation IATA.

15. INFORMATIONS REGLEMENTAIRES

Préparation classée dangereuse au sens de l’arrêté du 9 novembre 2004 transposant la directive 1999/45/CE.

Classement figurant dans la décision d’Autorisation de Mise sur le Marché :

Symbole de danger : Xi – Irritant

Phrases de risques :

R36

Irritant pour les yeux

R43

Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau

Conseils de prudence :

S 2

Conserver hors de la portée des enfants

S 13

Conserver à l’écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux

S 20/21
Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l’utilisation

S36/39

Porter un vêtement de protection approprié, des gants et un appareil de protection des yeux/du visage

Classement proposé selon la directive 1999/45 CE :

Identique à celui figurant dans la décision d’Autorisation de Mise sur le Marché

16. AUTRES INFORMATIONS

· Délai de rentrée sur les parcelles traitées :

Dans l’attente de la révision des substances actives et des produits phytopharmaceutiques dans le cadre de la directive 91/414/CEE et en l’absence de notification officielle, les adhérents de l’UIPP recommandent de suivre l’avis de la Commission d’Etude de la Toxicité en date du 17 décembre 2003, concernant les délais minimum à respecter pour limiter l’exposition des travailleurs :

. Cultures à l’extérieur de locaux : délai minimum de 6 heures après la fin de la pulvérisation.

. Cultures à l’intérieur de locaux : délai minimum de 8 heures après la fin de la pulvérisation et après ventilation des locaux.

. Préparations comportant au moins une des phrases de risques suivants : R36, R41, R38, R34, R35 : délai minimum de 24 heures après la fin de la pulvérisation.

. Préparations comportant au moins une des phrases de risques suivantes : R42, R43 : délai minimum de 48 heures après la fin de la pulvérisation.

Cette fiche complète les notices techniques d’utilisation mais ne les remplace pas. Les renseignements qu’elle contient sont basés sur l’état de nos connaissances relatives au produit concerné, à la date indiquée. Ils sont donnés de bonne foi.

L’attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres usages que ceux pour lesquels il est conçu. Elle ne dispense en aucun cas l’utilisateur de connaître et d’appliquer l’ensemble des textes réglementant son activité. Il prendra sous sa seule responsabilité les précautions liées à l’utilisation qu’il fait du produit.

L’ensemble des prescriptions réglementaires mentionnées a simplement pour but d’aider le destinataire à remplir les obligations qui lui incombent lors de l’utilisation du produit dangereux. Cette énumération ne doit pas être considérée comme exhaustive et n’exonère pas le destinataire de s’assurer qu’éventuellement d’autres obligations ne lui incombent en raison de textes autres que ceux cités concernant la détention et la manipulation du produit pour lesquelles il est seul responsable.
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